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Le Comité du Codex sur les graissés et les huiles a tenu sa seconde session a Londres, du 6 au 8 Avril 1965,  sous  la présidence de M. J.H.V.Davies  (Grande-
Bretagne).  Cette session réunissait 36 délégués et observateurs de 16 
gouvernements et 7 organismes internationaux. • La liste des participants 
figure a l'annexe I. (supprimé) 

Le Comité a pris note des commentaires présents quant la définition 
contenue dans le Paragraphe 5 du rapport sur sa  première  session. Le Comité 
a convenu que, cette définition n' 6tait • pas entièrement satisfaisante, en 
particulier par suite du zens ambigu attribué au terme  "comestible".  Il a 
6té toutefois admis -  qu'une 'définition g&n6rale ne s 'imposait pas au stade • 
actuel des travaux du Comité, puisque les normes détaillées afférentes a 
chaque produit distinct contiendraient des définitions particulières. Il a 
jt6 i,:î;alerient admis que la .question de définition pourrait ètre prise en 
considération à un stade ultérieur des travaux du Comité. . 

Forme des normes 

Le Comité. a étudié la forme que devraient revétir les normes destinées au 
Codex et a convenu que ces dernières devraient s'appliquer aux produits vendus 
directement au consommateur et porter sur la forme des ingrédients  utilise 
dans les produits vendus directement au consommateur. Il a été convenu 
d'examiner les normes préparées  sous  cette • forme  durant la prochaine session 
du Comité. Ces normes seraient etablies Suivant cinq rubriques générales, 
ijefinition r qui pourrait inclure l' origine de lhuilo, la lorigeur de chaine 
des acides, gras, le degré d'insaturation la cOnfiguration des glycérides et 
des caractères distinctifs speciaux 	existent- Caractères distinctifs 
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de qualité, Additifs, Contaminants et Tests spéciaux, qui comprendraient - 
inter alla - les caractères généraux énumérés dans la note jointe au 
document Codex/Graisses et Huiles/PrancaiWII.* Il fallait aussi tenir 

4 compte  des  législations dans les pays membres. 

Spécifications distinctives ortant sur les graLas et huiles brutes 

4. 
Le Comité s'est de nouveau penché sur les spécifications distinctives 

portant sur les graisses et huiles brutes et élaborées au cours de sa 
première 

 session; il a accepté les spécifications figurant a l'annexe In au présent rapport. Il a été jgalement convenu de diffuser ces spécifica-
tions parmi les gouvernements:pour leur propre information comme illustrant les caractolres 

de la plupart des échantillons de chape graisse et huile, 
conformément leur définition, mais il a été consideré qu'elles ne sauraient 
etre interpretees comme des définitions intégrales incluant chaque 
échantillon authentique de ces graisses et huiles. Le Comité a aussi 
reconnu que les valeurs actuelles des caractc)res distinctives des graisses 
et'huiles dépend souvent sur les conditions environmentales des vegètaux 
et des animaux desquels elles sont dérivées. En conséquence des 'gammes 
spécifiées a l'avenir pourraient dépendre au „degré de changement ayant 
lieu dans le modêle courant'. des conditions environmentales. 

5. 
Le Comité a convenu de reporter son examen des spe'cifications afférentes 

au premier jus jusqu'au moment ou il étudiera en même temps les spécifications 
portant sur diverses catégories de suifs. . Le Comité d .  décidé de laisse'  en suspens pour l'instant los spécifications portant sur les huiles de hareng, de menhaden, 

de Pilchard et d'anchois brutes. La gamme étendue d'indices 
relevés pour les caractéres distinctifs de ces huiles prouve que leurs ' specifications 

 seraient d'une valeur limitee. Des renseignements 
complémentaires S'imposent avant l'élaboration de spécifieations appropriées. 

6. 	
l'égard des spécifications portant sur l'huile de babassou, l'hdile de 

coprah et l'huile d'amande de palme, le Comité a  decide  que l'Union 
Internationale de Chimie Pure et Appliquée devrait être priée d'envisager 
d'inclure dans ses méthodes un essai de valeur -Kirschner. Le délégué de la 
Republique fédérale allemnnde a souligné la valeur de cette méthode pour la 
CLétermination,des nombres A et B tels que l'IUPAC les a préparés. Le Comité 
a décidé de ne pas faire figurer ces méthodes dans les spécifications 

	1' • heure actuelle par suite de l'insuffisance de renseignements disponibles sur 
l'étendue des valeurs A et B susceptibles'd'être relatives aux diverses 
huiles et graisses examinées. 

Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne réserve la position de 
son gouvernement sur la révision des limites à fixer pour les matières 

 non  saponifiables et sur l'indice d'iode donné dans les spécifications de l'huile • de colza. 

Certaines délégations estiment qu'il serait utile d'inclure un indice de 
graisse solide et une valeur.Boehmer comme tests spécifiques d'identifications 
pour le saindoux pur, non raffiné. Le Comité decide qu'il lui faut être 
mieux renseigné, notamment sur les limites A specifier, pour être à même de 
prendre une décision ferme sur ces points. Il est convenu que le Secrétariat 
du Royaume-Uni devra solliciter de plus amples renseignements du 

Sous-Comité de l'Organisation Internationale de Normalisation sur la Viande et les 
Sous-produits de la viande (S.C.6 de ISO.TC/34) 

 qui aurait récemment etudié les 

voir Annexe 	 -2- 



methodes d'analyse des graisses animales. Il est également convenu que les 
délégations doivent fournir au Secrétariat les renseignements dont elles 
disposent sur ces deux caractères. 

Identification des raisses et huiles •ar chromate Ta hie 

Certaines délégations ont estimé que les techniques chromatographiques 
étaient parvenues a un stade assez avancé pour les inclure comme moyen propre. . 
a faciliter l'identification des graisses et huiles particulières. Le Comte 
a estimé que la prochaine étape devrait être constituée par une étude commune 
sur une échelle internationale d'échantillons cotés de graisses et huiles 
d'origine connue sur l'emploi des techniques chromatographique y inclus 
chromatographie au phases gazeuse/liquide et chromatographie en couche 
mince. Le Comit se a étudié la possibilité d'organiser des essais communs 
afin d'obtenir des renseignements il brève échéance. Il a été convenu 
qu'il serait préférable de soumettre la question au Comité d'experts sur  
les méthodes d'analyse et do l'inviter a envisager de traiter les travaux 
effectués par l'IUPLC qui comptait publier une procédure normalisée pour 
chromatographie en phases gazeuse/liquide en juillet 1965. 

Travaux futuro du Comité 

Le Comité approuve, conformément la décision enregistrée au. • 
paragraphe 3 ci-dessus, de prier le Secrétariat du RoyaUme-Uni.d!établir, 
sous la forme convenue, un projet de normes, qui sera remis aux Membres et 
étudié A la prochaine réunion du Comité, pour les produits destinés á "etre 
consommés directement par l'homme, dont la liste suit: 

Saindoux et graisse du porc fondue 
Premier Jus • 
Suifs 
Huile de soja 
Huile d'arachide 
Huile de graine de coton 
Huile de tournesol 
Huile de colza 
Huile de mais 
Huile de sésame • 
Huile de carthame 

Il est également convenu que les délégations désireuses de faire des observa-
tions préalables, soit sur la forme de ces normes, soit sur leur contenu, 
devront communiquer leur point de vue au Seciétariat du Royaume-Uni avant le 
ler juin 1965. 

Le Comité reconnait qu'il est important de préparer au plus tót les normes 
des graisses de cuisine. Il estime cependant qu'elles exigeront presque 
certainement un type de norme différent de celui des produits cités au paragraphe 
10 ci-dessus et qu'elles poseront des problameS beaucoup plus complexes; il pense 
donc qu'il est matériellement impossible d'envisager l'étude d'une norme detaille ' 
la prochaine réunion. Il est convenu qu'en une premiare étape, le Secrétariat 

du Royaume-Uni établira en vue de la prochaine réunion un document où sera 
donnée une indication générale de la portée des problenes élucider et les 
types des produits  a  traiter. 



Les daégations qui n'ont pas encore soumis les détails des règlements 
et des normes de leur pays applicables aux produits cités aux paragraphes 11 
et 12, ont été priees de fournir au Sécrétariat du Royaume Uni des 
renseignements avant le lar Juin 1965. 

Margarine 

Le Comité a pris note de la décision de la Commission du Codex Alimentarius 
d'élargir la portée du mandat du Comité A la margarine. Il a aussi pris note 
que le projet de norme pr6par6 par la Fédération Internationale des Associations 
de la Margarine n'a pas encore 6 -tse soumis au Comité'. Le Comité Exécutive de la 
Commission après avoir reçu le projet de norme préparé par 	decidéra s'il 
va le remettre au Comité ou directement a la Commission. 
L'huile d'Olive  

Enfin, le Comité étudie les mesures a prendre la suite de la décision que 
la Commission du Codex Alimentarius A prise a sa seconde session dlélargir la 
portée du mandat du Comité a l'huile d'olive. Comme la Commission  desire.  que 
les travaux relatifs a une norme de l'huile d'olive a inclure dans le Codex 
soient poursuivis en collaboration avec le Conseil International de l'Huile 
d'Olive, le Comité a prié le Secrétariat du Royaume-Uni d'écrire én son nom, 
au Conseil et aux Membres de la Commission ayant une importante  production 
d'huile d'olive, pour solliciter leur peint de vue sur la forme que les normes 
devraient adopter en vue de la redaction finale d'une norme convenable. 
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methodes d'analyse des graisses animales. Il est egalement convenu que les 
délégations doivent fournir au Secrétariat les renseignements dont elles 
disposent sur ces deux caractères. 

Identification des graisses et huiles par chromatographie 

Certaines délégations ont estimé que les techniques chromatographiques 
étaient parvenues a un stade assez avance pour les inclure comme moyen propre , 

 

a faciliter l'identification des graisses et huiles particulières. Le Comte 
a estimé que la prochaine 'étape devrait être constituée par une étude commune 
sur une échelle internationale d'échantillons cotas de graisses et huiles 
d'origine connue sur l'emploi des techniques chromatographique y inclus 
chromatographie au phases gazeuse/liquide et chromatographie en couche 
mince. Le Comit se a étudié la possibilité d'organiser des essais communs 
afin d'obtenir des renseignements ‘à brève échéance. Il a été convenu 
qu'il serait préférable de soumettre la question au Comité d'experts sur 
les méthodes d'analyse et de l'inviterá envisager de traiter les travaux  
effectués par l'IUPAC qui comptait publier une procédure normalisée pour 
chromatographie en phases gazeuse/liquide en juillet 1965. 

Travaux futur3 du Comite 

Le Comité' approuve, conformément rà la décision enregistrée au . • 
paragraphe 3  ci-dessus, de prier le Secrétariat du RoyaUme-Uni.d!établir, 
sous la forme convenue, un projet de normes, qui sera remis aux Membres et 
étudié A la prochaine réunion du Comité, pour les produits destinés á ;tre 
consommés directement par l'homme, dont la liste suit: 

Saindoux et graisse du porc fondue 
Premier Jus • 
Suifs 
Huile de soja 
Huile d'arachide 
Huile de graine de coton 
Huile de tournesol 
Huile de colza 
Huile de mais  
Huile de sésame • 
Huile de carthame 

Il est également convenu que les délégations désireuses de faire des observa-
tions préalables, soit sur la forme de ces normes, soit sur leur contenu, 
devront communiquer leur point de vue au Seciétariat du Royaume-Uni avant le 
ler juin 1965. 

Le Comité reconnait qu'il est important de préparer au plus tôt les normes 
des graisses de cuisine. Il estime cependant qu'elles exigeront presque 
certainement un type de norme différent de celui des produits cités au paragraphe 
10 ci-dessus et qu'elles poseront des problèmes beaucoup plus complexes; il pense 
donc qu'il est matériellement impossible d'envisager l'étude d'une norme detaille 
la prochaine réunion. Il est convenu qu'en une première étape, le Secrétariat 

du Royaume-Uni établira en vue de la prochaine réunion un document où sera 
donnée une indication générale de la portée des problemes ?. élucider et les 
types des produits è. traiter. 
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Les delegations qui n'ont pas encore soumis les détails des réglements 

et des normes de leur pays applicables aux produits citc;s aux paragraphes 11 
et 12, ont été priees de fournir au Sécrétariat du Royaume Uni des 
renseignements avant le ler Juin 1965. 
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Le Comité a pris note de la décision de la Commission du Codex Alimentarius d'élargir la portée du mandat du domit6 a la margarine. Il a aussi pris note 
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Enfin, le Comité étudie les mesures a prendre á la suite de la décision que 
la Commission du Codex Alimentarius á prise a 3a seconde session d'élargir la 
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devraient adopter en vue de la redaction finale d'une norme convenable. 



ANNEXE 

COMMISSION MIXTE FAO  OMS CODEX ALIMENTARIUS 
COMITE SUR LES GRAISSES ET HuILT 

Projets de normes pour des graisses et huiles alimentaires 
destinées pour consommation humaine directe 

Conformément au but de la Commission du Codex Alimentarius le secrétariat 
du Royaume Uni suggère que la ,  préparation des projets de normes pour inclusion 
définitive dans le Codex est justifiée pour les produits suivants: 

Saindoux 
Margarine 
Suif 
Graisse de ménage 
Huile d'olive 

et pour las huiles végétales raffinées suivantes: 

Huile d'Arachide' 
Huile de coton 
Huile de mals 
Huile de Colza 
Huile de Carthame 
Huile de Sésame 
Huile de Soja 
Huile de Tournesol 

Ces listes devraient Otre regardées comme sélections initiales.. Il se peut que 
le Comité voudrait suggérer d'autres produits pour des études additionnelles. 

Les critères suggérés pour inclusion dans les projets  de  normes sont énumérés 
dans le feuillet dr.après. 	Il est suggéré que chaque norme est divisé en 	trois 
parties. 	La première partie embrasse les caractères généraux, communs h 	toutes 

huiles. 	La deuxième partie se rapport aux caractères particuliers des 
huiles individuelles. 	La troisième partie se rapport aux tests spéciaux 
appliqués 	chaque huile afin de garantir qu'elle n'ait pas été falsifiée. 



Projet de Norme Proposé 

(Schéma) 

Définition: 

, 
Specification:  

Caractères généraux  

Eau et matières entrainables sa 105°C (ro) 

Impuretés (%) 

Indice d'acide (mg KCH/g de l'huile) 
N 

Indice de peroxide (ml — de thiosulfate/g) 
500 

Antioxygénes 

Huiles minérales 

Impuretés métalliques 

Arsenic (as) 

Plomb 	(Pb) 

Cuivre 	(Cu) 

Fer 	(Fe) 

Caractères spécifiques 

Couleur 

Odeur 

Saveur 
r  

Densite (20
o 
 C/eau 20C) 

Matisore insaponifiable (%) 

Indice de saponification (mg KM/g de l'huile) 

Indice d'iode (dijs) 

(0) Tests spéciaux  

Huile de Coton 

Huile de Sésame 

Huile d'Arachide 

Indice de Reichert 

Indice de Polenske 

Indice de Kirschner 

° Titre (C) 



ANNEXE I 

COMMISSION  MIXTE  FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES 

Index des Projets de Normes pour les Graisses et les Huiles Brutes* 

Nom de l'Huile Feuillet No. 

ARACHIDE 

BABASSU 	 S  2 

COCO 3 

COTON 4 

PAMPLEMOUSSE  5 

mAYS '6 

MOUTARDE 7 

PALME 8 

PALMISTE 9 

COLZA y-compris RABETTE, JAMBA, NAVETTE ET RAVISON, SARSON ET TORIA 10 

CARTHAME 11 

SESAME 12 

BAS 51E (syn. Beurre de Galam) 13 

SOJA 14 

TOURNESOL 15 

SAINDOUX 16 

BALEINr. 17 

*Les projets de normes contenus dans cette annexe ne sont présentés que pour 
information: voir paragraphe 4 du rapport. 



FEUILLET NO: 1 

NOM: HUILE D'ARACHIDE 

DEFINITION:  L'huile dérivée des arachides 

CARACTERES DISTINCTIFS: 

TYPE: BRUTE 

lcs graines d'Arachis hypogaea) 

DENSITE:  (20°C/eau á 20°C) 

INDICE  DE REFRACTION:  (nrC ) 

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

LTIERE INSAPONIFIABLE: 

IhMICE D'IODE: 	(Wijs) 

TAUX D'ACIDE ARACHIDIQUE ET D'ACIDES  
GRAS SUPERIEURS:  (%) 

• GAMME ORDINAIRE  

0.914 - 0.917 

1.460 - 1.465 

188 - 196 

1.0 (maximum) 

80 105 

4.8 (minimum) 
déterminé par :- 

loi  
 ) 

(a) Renard Test Modifié.  
NT73771717.p55, 
Official Methods cf. 
Analysis pf the 
AssoCiatión of .  Official 
Agricultural Chemists, 
Ninth Edition (1960). 

ou 
TS) Arachide Test (Evers).  

Page 97, British 
Standard 684: 1958. 



DENSITE: (40°C/eau a 20°C) 

INDICE DE REFRACTION: (n4eC ) D 
INDICE nE  SAPONIFICATION: (mg.KOH/g. 

de l'huile) 

MATIRE INSAPONIFIABLE: (%) 

INDICE REICHERT: 

INDICE POLENSKE: 

INDICE KIRSCHNER: 

FEUILLET NO: 2 

NOM: HUILE DE &LB/ISSU 	
TYPE: BRUTE 

DEFINITION: L'huile  derives  des graines du fruit de Palme Babassu 

(Attalea funifera ou Orl_212,...22.2.2.1212 ) 
GZIRACTERES DISTINCTIFS: 

INDICE D'IODE• 	'tais) 

GAMME ORDINA/RE 
- 0.905-0.908 

1.448-1 451 

245-255 

3  Méthode de PIUPAC 
1 
 excepte qu'une solution • 
) acque4se d'hydroxyde de 
) barium:0 • 1 N est utilisée 
.) au lieu d'hydroxyde de 

1 

10-18 

1.2 .(maximum) 

5.5-6.5 

10-13 
) sodium 0.1 ,N pour Indice 
) Reichert. 1  , 

 it  . -14t1— 
page 70, British 
Standard 684: 1958 

 



FEUILLET NO: 3 

NOM: HUILE DE COCO 	 TYPE: BRUTE 

DEFINITION:  L'huile dérivée d'entières noix desséchées (copra) du coco 
(le fruit de Cocos nucifera) 

CLALCTERS  DISTINCTIFS: 

DENSITE: (40°C/eau a 20°C) 

INDICE DE REFRIXTION: (40°C ) 

INDICE DE  SAPONIFICATION: (mg.KOH/g. 
de l'huile 

MLTIERE INSAPONIFDA3LE MATTER: (% ) 

INDICE AEICHEIZT: 

INDICE  POLENSKE: 

INDICE KIRSCHIER: 

INDICE D'I0DE:(71js) 

GLMME ORDINAIRE  

0.909-0.914 

.448-1.450 

248-264 

0.8 (maximum) 

6-8 Méthode de llIUP4 
excepte qu'une solution 
acqueuse  d'hydroxyde de 
barium 0.1 N .est utilisée 
au lieu d'hydroxyde de 

) sodium 0.1 N pour Indice 
) Reichert. 

Méthode Suggér4e  
page 70, British 
Standard 684:1958 



FEUILLET NO: 4 

NOM: HUILE DE COTON TYPE: BRUTE 

   

DEFINITION:  L'huile dérivée des graines de divers espèces  cultivés 
de Gash)jaa..m. ' 

CARACTERES DISTINCTIFS: 

DENSITE:  (20°C/eau 20°C) 

INDICE DE REFRI,CTION:  (neC ) 

INDICE  DE SAPONIFICATION:  (mg. KOWg. 
de l'huile 

MLTIEDE INSAPONIFIABLE:  (%) 

INDICE D'IODE:  (Vijs) 

TESTS DISTINCTIFS: 

GAMME  ORDINALE  

0.918-0.926 

1.438-1.463 

189-198 

1.5 (maximum) 

99-115 

Halphen Tes 
(..O.C.S. official 
Method Cb. 1-25). 



FEUILLET NO: 5 

NOM: HUILE DE PAMPLEMOUSSE  • TYPE: 	BRUTE 

DEFINITION: L'huile dérivée des graines du pamplemousse (Vitis vinifera) 

CLRiXTERES DISTINCTIFS: 

WANE ORDINAIRE  

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

MTIERE INSLPONIFIABLE: (c/r) 

INDICE D'IODE:  (Wijs) 

0.920-0.927 

1.465-1.468 

175-200 

2.0 (maximum) 

94-143 

DENSITE:  (20°C/eau A. 20°C) 

INDICE DE REFRACTION: 
( 44_0°C )  



FEUILLET NO: 

NOM: MAIS  TYPE: BRUTE 

   

DEFINITION:  L'huile dérivée des embryos de maïs  (.es embryos de 
' Zea mays L.) 

CARhCTE -AES DISTINCTIFS: 

GAMME ORDINLI2E  

DENSITE: (20°C/eau á 20°C) 

INDICE DE 21EFRACTION: (nr °C ) 

INDICE DE SAPONIFICATION: (mg.KON/g. 
de l'huile) 

ML,TIERE INSAPONIFIABLE: (%) 

INDICE D'IODE: (Wijs) 

. 0.917-0.925 

1.465-1.468 

187-195' 

2.8 (maximum) 

103-128 



FEUILLET NO: 7 

NOM: 	HUILE DE MOUTARDE 	 TYPE: 	BRUTE 

DEFINITION:  L'huile  drive  des graines de moutarde blanche (Brassica alba), 
de moutarde brune (Brassica juncea) et de moutarde noire 
(Brassica nigra). 

CARACTERES DISTINCTIFS: 

DENSITE: (20°C/eau sa 20°C) 

INDICE DE REFRACTION:  (neC ) 

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

MATI= INSAPONIFIABLE MATTER:  (%) 

IFDICE D'IODE:  (;djs) 

GAMME ORDINAIRE 

0.915-0.921 

1.461-1.469 

170-184 

1.5 (maximum) ' 

92-125 



ATOM: HVILE DE PALME 

FEUILLET NO: 8 

CQZ1CTE2S DISTINCTIFS: 

L'huile de'riv4e 
des 

pu/es extérieurs 
du fruit de palme 

(Elaeis zneensis) 
TY.P1D CUD .:Z p 	 E 

.D...LaSITE: 	
(40°C/eau 'a 

20°C) inprac DE 
ZPZICTION: 

(nP°C) 
zaTE: (°C) 

lWLTIE  

INDICE DE SiiPONIFICIITION: 
ze 

Iha&POI
ZEPIABLE :  

 de l' 

6g)
huile)  

InDraE D'ioDE: (viis) 

itarNtaie• 

o.9o4-0.9o8 

1.453-
1.459 

40-47 . 

195-210 

1.0 
(maximum) 

46-57 



FEUILLET NO: 9 

NOM: HUILE DE PALMISTE 	 TYPE: BAUTE 

DEFINITION: 	L'huile  drive  des graines de palmiste (les graines du 
fruit de palme Elaeis_guineunsis)) 

CLRA.CTEES DISTINCTIFS: 

wooloomoblir 4.11.1■1=111.••■•■•■ 

MNSITE: 	(40°C/eau á 2b°  C) 

INDICE DE RETILCTION: (40°C) 

INDICE DE SAPONIFICitTION: (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

NATIERE INSLPONIFIABLE:  (g) 

INDICE  2EICHERT: 

II ICE  POLENSKE: 

IFDICE KIASCHNEa: 

INDICE D'IODE: (Wijs) 

GANE ORDINkI2E 

0.898-0.912 

.1.449-1.452 

. 242-255 

1.0 (maximum). 

4 -7. 

9-12 

0.8-1.2 

13-23  

) Méthode de aqUPAC 
) excepté qu'une solution 
) acqueuse d'hydroxyde de 
) barium 0.1 N est utilisee 
) au lieu d'hydroxyde de 
) sodium 0.1 N pour Indice 
) Reichert. 

.11.6.-11,219-1.1.draL--‘6e. 
page 701  British 
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NOM: HUILE DE COLZA y compris 2ABETTE, 
JAMBA, NAVETTE ET RAVISON, SARSON 
ET TORIA. 

DEFINITION:  L'huile dérivée des graines de Brassica  camoestris et variétiés, Brassica na  pus et Brassica tournefortii 

GARACTERES . DISTINCTIFS: 

FEUILLET NO: 10 

TYPE: 	BRUTE 

DENSITE: (20°O/eau a 20°C) 
INDICE DE REFRACTION:  (neC ) 

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.KOH/g. 
de l'huile 

MATIERE INSAPONIFIA.BLE • (%) 

INDICE D'IODE:  (7ijs) 

INDICE DE CRISMER 
(Par AOCS Official Method C114-35) 

'GAMME ORDINAIRE 

.0.910-0.920 

1465-1.469 * 

.168-181 

2.0 (maximum) 

97-120 

:B0-85 



FEUILLET NO: 11  

NOM: HUILE DE CARTHAME 	 TYPE: BRUTE 

DEFINITION:  L'huile dérivée des graines de carthame (les grains 
de Carthamus tinctorius) 

CARACTERES  DISTINCTIFS: 

DENSITE: 	(20°C/eau a 20°C) 

INDICE DE 2EFR1CTION:  (
400 ) 

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

MLTIERE INSAPONIFIABLE:  (g,) 

INDICE D'IODE:  (Vus) 

GAME ORDIMIRE  

0.922-0.927 

1.467-1.4.69 

186-198 

, 1.5 (maximum) 

135-150 

• 



FEUILLET NO: 12 
NOM: HUILE DE  SESAME  

TYPE:  CRUDE 
DEFINITION: 

 L'huile dérivée des graines de sésame les graines 
de Sesamum indicum L.) 

CAR.A.CTERES DISTINCTIFS 

DENSITE: (20°Q/eau ',?). 20 °C) 

INDICE DE REFMCTION: ( 40°0nD  ) 

INDICE DE SAPON1FICLTION: (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

MZIERE INSAPON1FIABLE: 
() 

INDICE D'IODE: (Ulis.) 

TESTS DISTINCTIF: 

=OIE ORDINAIRE 
"7—  

0.915-0.923 

1.465-1.469 

187-195 

2.0 (naximum) 

104-120 

Méthodes su érées 
' 1 (a) Villavechia 

1 Test modifiée 

American Oil Chemists' 
Society Official Method 

1 Cb2 -40 
1 ou 

(b) Sesame Test , 

page 96, British 

I Standard 684: 1958 



FEUILLET NO: 13 

NOM: HUILE DE BASSIE (syn. Beurre de Galati) 	TYPE: BRUTE 

DEFINITION:  L'huile d6'rive des graines de la noix de Bassia 
(ou Butyros ermum) Parkii. 

=LITRES DISTINCTIFS: 

DENSITE: (40°C/eau á 20°C) 

INDICE DE REFRACTION:  (4-0°C ) 

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.KOWg. 
de l'huile) 

M-TIERE INSAPONIFILBLE: 
	

(%) 

INDICE D'IODE: 	(Wijs) 

. .GLMNE .02DINAIRE 

0.898-0.909 

1.463-1.467 

178-198 

10.0 (Maximum) 

52-70 



FEUILLET NO: 14 

NOM: HUILE DE SOJA 
TYPE: BRUTE 

   

DEFINITIOi: L'huile  drivée du soja (les graines de Glycine max L ou G».. ..ciri__s ida ) 

CA2ACTERES DISTINCTIFS: 

DENSITE: 	(20°C/eau a 20°C) 

INDICE DE REFRACTION: (nrc ) 

INDICE DE SAPONIFICATION: (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

MiLTIE2E IMAPONIFIABLE: ( 

INDICE D'IODE: (wijs) 

GAMME ORDIMIRE 

. 0.919-0.925 

.1,466-1 470 

189-195 

1.5 (maximum) 

1 20-1 43 



FEUILLET NO: 15 

NOM: HUILE DE TOURNESOL *TYPE: BRUTE 

    

DEFINITION:  L'huile cicrivée des graines de tournesol 
(les graines do HeIianthus annuus) 

c2,13.SCTEP  DISTINCTIFS:  

4 

=SITE: (20°C/eau 20°C) 

INDICE DE REFR,CTION:  (nr°C ) 

INDICE DE  SAPONIFICATION:  (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

INSAPONIFILLBLE: 

INDICE D'IODE:  (Wijs) 

GAME OUINAIE 

0.918-0.923 

1.467-1.469 

188-194 

1.5 (maximum) 

110-143 



NOM: SAINDOUX' 

FEUILLET NO: 16 

TYPE: PUR, NON-RAFFINE 

  

DEFINITION:  La graisse fondue des tissus adipeux fralches, propres et 
sains des porcs (sus scrofa)  en bon santé au temps d'abattage  
et jugée convenable peur consommation humaine par un expert 
reconnu légalement par les autorités nationales appropriées. 
Les tissus no doivent pas comprendre les os, la peau détachée, 
la peau de the, les oreilles r les queues, los organes, les 
trachées, les grands vaisseaux sanguins, des déchets de 
graisse, des produits dl écumage, des sédiments, des pressis . etc., et doivent etre presque exempt de tissu musculaire et 
de sang. 

CAR:XTERES DISTINCTIFS: 

DENSITE: (40°C/eau a 20°C) 

INDICE DE REFRhCTION: (nr °C ) 

TITRE: ( °C) 

INDICE DE SAPONIFICATION: (mg.KOH/g. 
de l'huile) 

INSAPONIFILSLE: (r ) 

INDICE  D'IODE: 	(rijs) 

CAME ORDINLIRE  

0.896-0.904 

1.448-1.460 

32-45 

192-203 

1.0  (maximum)  

4-5-70 



FEUILLET NO: 17 

NOM: HUILE DE BALEINE 

DEFINITION:  L'huile dérivée dos baleines (Mystacoceti) ;. l'exclusion 
des cachalots (Odontoceti). 

CALICTERES DISTINCTIFS: 

DENSITE: (20°C/eau a 20°C)  
L  

INDICE DE REFR&CTION: 
 (moc 

n;"" ) 

INDICE DE SAPONIFICATION:  (mg.K0g/g. 
de l'huile) 

ilLTIERE IMAPONIFIABLE  : (%) 

INDICE D'IODE: 	(Tija) 

GAME ORDINAIRE  

0.914-0.924 

1.463-1.467 

188-202 

2.0 (maximum) 

105-137 


